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Luxembourg, le 28 ac;tobre 2009

Monsieur le PléSlden~

J'al l'honneur de vous Informer que, confonMment à rarllcle 81 du rèlllement de la
Chambre des Députés, je souhaiterais peser une SérIe de questions ÈI Monslllur le MInIStre cie
la Jl.lS1lceconcernant !'étflt cles lieuxdu centre pénitentiaire de tirseslg.

Oens un article paru sur le site cie RTL l.uxemboUrg (www.rt!.M. un professeur de cIroIt da
rUnlVerslté de LuxentOQurg, àre5s& un étet des llelJX du centre pénitentiaire de Sdwsslg et cfe
la pDrltique en matière d'exécutlcn des peines pénales plutot crilique, Outre le problème de la
surpopulation du centre pénitentiaire en questfon, qui devrait être désamorcé grace à
l'èlabllssement prévU d'une maleon ct'llITêt à Sanem ainsi que celui d'un centre tle rétentiDn
pour demandeUrs d'asile dèboutés au Flndel, l'article fait é1at tl'un menqlJll ohronlque de
mesures pél!agoglCl4es et da concepts lI'lêrapeutlques "'sant la réinsertion saciale cfes
prisonniers, Le personnel du centre pénllBntiaire ne serait pas non plus suffISamment formé
d'aprèS cel article. qW épingle finalement la pollllque en général, pour lui reprocher un menqlle
de volol1té en ce qui eonceme la mise an place de mesuras d'eJCécution des peines pénales qui
soient dans Ylntérêt des pJ'laQnnfers.

Dans ce contexte, faurals almé savoir de Monslet<r le MInistre de la Justice :

1. Ql.I6Iles sont les mesures thérapeutiques et Pédagogiques offertes éllllCprisonniers
clans le cadre de leur Incarcération? SOnt-el1es suffisantes et adaptées ? Combien
de priscMlers bénèflllIent de telles meaures ?

2. Combien de parsonnes al'lOadrsnt les prlsonnlel'll notamment el! ce qui concerne
l'espect thérapeutique et pédagogique? De quelles formations disposent c;es
parsemee ell part.lculler et le personnel tlu centre pénitentiaire en général? Ont-
elles une fclTTlatlon spécifiql.l6 adaptée eu milIeU carcéral? Le ministre penae-t-i1
qu'U rem&: Bl,lgmentef le nombre du personnel encadrant respeetlvernent qu'II faille
exiger des formations complémentaires à cellas déjè exigéeS 1

3. COncernant l'aspect de l'exécUtion cles peines pénates, quelles sont les mesures
que le Gouvernement entsnd mettre sur pied et qui permettrent de prendre
davantage el! OOI'\sldêratlon la pilrsonne cI\l prisonnier et favoriseront dès lors san
insertlon 'sociale ?

Je voua prie d'agréer, Monsieur le Président, l'elCpresslon de ma parfaite considération.

GlIIes Roth
Député
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